
LES PARCS, LES ESPACES VERTS ET  
LES INFRASTRUCTURES SPORTIVES

Du nouveau au parc de La Conception
Situé sur le terrain de l’hôtel de ville, au 1371 rue du  
Centenaire, le parc vous accueille et offre un espace de  
jeux pour les enfants. Vous y trouverez une toute nouvelle  
installation qui fera des heureux avec sa nouvelle  
balancelle double pour bébé et maman. Dans ce parc, 
vous y trouvez également des jeux d’eau, un terrain de balle,  
une patinoire, un terrain de tennis, l’espace de pickleball et un 
mini-parcours de vélo (Pumptrack).

Parc linéaire Le P’tit Train du Nord
En passant à vélo durant l’été et en ski de fond durant  
l’hiver, le parc linéaire Le P’tit Train du Nord est idéal pour 
une balade en pleine nature tout en étant connecté aux 
autres municipalités. Un stationnement est également à votre  
disposition sur le chemin de la Station.

Parc d’escalade et de randonnée  
de la montagne d’Argent

Le parc d’escalade et de randonnée de la montagne d’Argent 
est un endroit formidable pour la pratique de l’escalade ou  
de la randonnée pédestre. Vous pouvez également passer  
la nuit au camping de la montagne d’Argent qui se trouve  
en bordure de la rivière Rouge. 

1000 Rue de la Montagne d’Argent, La Conception

Parc de randonnée du Lac Boisseau
Le parc de randonnée du Lac Boisseau offre des sentiers  
de randonnée pédestre et des sites de camping pour  
les amateurs de natures en bordure du magnifique lac  
Boisseau. Pour toute question ou réservation, veuillez  
contacter le CERMA au 819-429-0501.

2996 Chemin des Chênes E, La Conception

LOISIRS, CULTURE ET SPORTS

LES SUGGESTIONS  
DE LA SAISON DE VOTRE  
BIBLIOTHÈQUE

Le Garage Rose de France Lorrain  

Plongez dans l’univers captivant de la nouvelle  
série de France Lorrain. Avec son style unique  
et ses personnages attachants, cette série saura  
vous charmer du début à la fin.

Magnifique livre photos de Normand Balthazard  

Admirez les portraits de personnalités, sportifs  
et gens d’affaires connus de notre région, capturés 
avec une sensibilité artistique remarquable par  
Normand Balthazard. Ce livre de photos met en  
lumière des figures emblématiques locales, offrant  
un regard inédit et intime sur ceux qui façonnent  
la communauté de Mont-Tremblant.

Du côté des jeunes 
Au chant des grenouilles  

Les jeunes lecteurs seront ravis de découvrir  
« Au chant des grenouilles », une bande dessinée 
pleine d’aventures et de découvertes. Une histoire 
engageante et des illustrations subtilement colorées 
promettent de divertir et d’inspirer nos jeunes  
aventuriers. Plusieurs tomes sont à venir.

Nous vous invitons à venir explorer ces nouvelles œuvres  
et à enrichir votre expérience de lecture. 

À très bientôt à la bibliothèque !

Cordialement, 
Votre équipe de la bibliothèque

Chers abonnés,

Voici ce que vous pouvez  
dès à présent découvrir  
sur nos rayons :
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Chères citoyennes  
Chers citoyens,

Pour le bien de ma communauté et pour soutenir  
plusieurs projets qui me tenaient à cœur, c’est  
au mois de juin 2022 que se concrétisait la  
création de la Fondation du maire. Depuis, grâce  
à cette fondation où je verse une partie de  
mon salaire de maire, j’ai l’immense bonheur  
d’accomplir la mission que je m’étais donnée :  
aider ma communauté.

Après plus de 26 mois d’opération, c’est un  
montant total de 38 403 $ qui fut distribué dans  
la communauté. La Fondation est ainsi venue en 
aide aux enfants, aux familles, aux aînés ainsi qu’à 
différents organismes et activités culturelles et  
de loisirs dans toute la Municipalité.  

C’est avec plaisir que la fondation reste proactive et 
continue le but fixé d’entraide et de partage.

Sur un autre sujet bien d’actualité qui touche  
aussi directement la population, soit les travaux  
de rénovation de l’Hôtel de Ville. La subvention  
demandée nous étant accordée, nous commen-
cerons bientôt les travaux de réaménagement et 
d’agrandissement de l’Hôtel de Ville.

 
Avec les besoins grandissants et les activités  
professionnelles qui ne cessent de croitre, l’espace 
est repensé et réorganisé aux grands avantages  
de tous les citoyens et des travailleurs s’y  
retrouvant. 

Nous vous tiendrons au courant des étapes dès  
que le calendrier des travaux sera officiellement  
déposé.

Votre maire, Gaëtan Castilloux

1371, rue du Centenaire, La Conception, Québec, J0T 1M0  •  info@municipalite.laconception.qc.ca  •  municipalite.laconception.qc.ca

MOT DU MAIRE

SÉANCES DU CONSEIL  
DISPONIBLES EN DIRECT  
PAR VISIOCONFÉRENCE

N’oubliez pas, les citoyens peuvent toujours assister virtuellement 
aux séances du conseil en direct, au moyen d’Internet. Le lien pour 
rejoindre les séances est inscrit avec l’ordre du jour de la séance 
sur le site Internet de la Municipalité avant chaque séance. 

Les élus demandent que la caméra des participants soit ouverte 
avec l’inscription du nom complet afin que ces derniers puissent 
voir les citoyens présents en ligne. Vous pourrez poser vos  
questions, en levant la main, mais les personnes présentes dans  
la salle auront priorité.

Il est cependant possible que les séances du conseil disponibles 
en visoconférence cessent temporairement, le temps des futurs 
travaux de l’Hôtel de Ville.

Au plaisir de vous y voir en grand nombre !

TAXES MUNICIPALES

Prochaine échéance pour le paiement  
des comptes de taxes de 300 $ et plus : 

    4e versement : 18 septembre 2024

PROCHAINES SÉANCES ORDINAIRES  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Toujours à 19 h 30 : 
• Mardi, 15 octobre 
• Lundi, 13 novembre 
• Lundi, 9 décembre

LES BUREAUX SERONT FERMÉS  
LE LUNDI 14 OCTOBRE 2024,  
POUR L’ACTION DE GRÂCE

Pour votre satisfaction et à votre demande, le bulletin  
revient à sa version « papier » et est distribué dans chaque 
résidence principale. 
Prendre note qu’il est toujours disponible en version  
électronique sur le site internet de la Municipalité à  
l’adresse suivante : www.municipalité.laconception.qc.ca



ADMINISTRATION ET FINANCES

POUR UNE TROISIÈME ANNÉE CONSÉCUTIVE, 
LA FONDATION DU MAIRE PEUT VOUS VENIR  
EN AIDE POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE

Pour la rentrée, si vous subissez des difficultés financières face  
aux achats des effets scolaires ou pour les vêtements des enfants, 
la Fondation du Maire peut vous venir en aide.

Écrivez une simple lettre décrivant vos besoins et envoyez-la  
au maire à l’adresse suivante : 
gcastilloux@municipalite.laconception.qc.ca 
ou par la poste au 1371, rue du Centenaire, La Conception,  
J0T 1M0, au nom de la Fondation du Maire.  

Votre demande (avec copies des factures à l’appui) sera évaluée.  

Prenez note que toutes les demandes demeureront  
confidentielles.

MODALITÉ DE PUBLICATION  
DES AVIS PUBLICS – PETIT RAPPEL

Tout comme les ordres du jour ainsi que les procès-verbaux,  
la Municipalité de La Conception publie régulièrement  
des avis publics sur son site internet, notamment pour  
les consultations publiques, les entrées en vigueur des  
règlements, les dérogations mineures, etc.

En vertu du Règlement numéro 05-2022 relatif aux  
modalités de publication des avis publics, ceux-ci sont  
publiés uniquement sur le site internet de la  
Municipalité. C’est donc du devoir des citoyens de visiter  
le site Web régulièrement pour prendre connaissance  
des avis qui sont publiés. 

Tous les avis publics sont disponibles aux délais prévus par  
la Loi à l’hyperlien suivant : 

https://municipalite.laconception.qc.ca/ avis-publics/   
(situé sous l’onglet « Administration »).

JOURNAL L’INFO DU NORD  
DE MONT-TREMBLANT

Des exemplaires du Journal L’info du Nord de Mont- 
Tremblant sont toujours disponibles à l’hôtel de ville.  
Vous pouvez venir chercher un exemplaire durant les  
heures d’ouverture à partir du jeudi de chaque semaine.

Depuis plusieurs années déjà,  
la municipalité reconnait ses finissants 

Cette année encore, le conseil municipal continue  
d’encourager les braves finissants qui résident sur le  
territoire de la Municipalité en leur remettant une bourse  
au montant de cent (100 $) dollars chacune.  

Cette année, toutes nos félicitations  
vont aux deux étudiants suivants :  
Thomas Rufiange et Thomas Leduc

La Municipalité vous souhaite une belle continuation  
dans vos études et du succès dans la réalisation de  
vos projets et de vos ambitions.
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FÊTE CITOYENNE

Le dimanche 15 septembre, avait lieu la 4e édition de la  
Fête Citoyenne.  Petits et grands sont venus célébrer  
comme il se doit avec nous. Une panoplie d’activités étaient 
organisées.

LA GUIGNOLÉE

Vous désirez faire un don ? 

Vous pouvez faire un paiement à l’aide de votre institution  
bancaire. Ajoutez la Municipalité de La Conception à vos 
fournisseurs en entrez le numéro de référence suivant : 
1188000000000000 (12 x 0) ou en personne dans  
une enveloppe adressée à la « Guignolée ».  

FÊTE DE L’HALLOWEEN : 31 OCTOBRE 2024

Restez à l’affût, une fois de plus la Municipalité  
offrira une soirée d’Halloween aux enfants de la  
Municipalité le 31 octobre prochain. 

Visitez régulièrement le site Internet ou le Facebook de la 
Municipalité pour plus d’information. 

C’EST DÉJÀ LA FIN DE SAISON  
DU CAMP DE JOUR LA TOUPIE.  

Encore un immense succès pour l’année 2024
C’était le 15 août 2024 à 19 heures que les enfants du camp  
de jour offraient un merveilleux spectacle pour souligner la 
fin des activités du camp de jour 2024. Un agréable moment 
 partagé entre les enfants, les parents, grands-parents et amis. 

Encore cette année, les enfants ont connu un été de créations, 
de découvertes, de partage et de divertissements.

Un très gros MERCI à Fidji, responsable du camp, à Pirouette,  
la coordonnatrice, à Soleil, animatrice spécialisée et sans  
oublier Ananas, Avalanche, Babouche, Doris, Slapshot et  
Wasabi, nos chaleureux(ses) animateurs(trices), qui ont  
contribué indéniablement à cette légendaire atmosphère de  
vacances et au succès du camp d’été 2024.

Nous avons également profité de l’évènement pour souligner 
les 7 dernières années de Justine Guimont (Pirouette), en 
tant que coordonnatrice au sein du camp de jour La Toupie.  
Sa passion et son dévouement auront certainement eu un  
impact positif sur le camp et les enfants qu’elle a côtoyé.  
Elle prendra prochainement son envol dans les écoles, ou  
elle occupera un poste d’enseignante au primaire. Nous lui  
souhaitons bonne chance dans ses nouvelles fonctions, et  
au plaisir de la revoir lors de nos sorties l’an prochain ! 

La Municipalité vous remercie chaleureusement et espère  
vous revoir l’an prochain !
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JOURNÉES VÉLO

Mardi 9 juillet et lundi 5 août 2024
Deux jours consacrés à l’initiation du vélo de montagne en  
collaboration avec Trail Trybe et la participation financière de  
la Fondation Tremblant.

Le 9 juillet et le 5 août avaient lieu une activité de vélo de  
montagne pour les enfants âgés de 8 à 12 ans en collaboration 
avec le camp de vélo TRAIL TRYBE. Cette activité qui connaît  
un franc succès depuis les dernières années a été reconduite 
pour deux journées cette année.

En plus de leur permettre de découvrir un nouveau sport,  
l’activité a permis d’améliorer l’estime de soi des jeunes  
à travers une expérience enrichissante en nature et avec  
la communauté.

Cette activité a été offerte gratuitement aux enfants du camp  
de jour La Toupie, grâce aux dons de la Fondation Tremblant.

Un gros merci à tous pour cette précieuse collaboration.

LE LAVE AUTOS  
DU CAMP DE JOUR  
LA TOUPIE 2024
C’est le vendredi 12 juillet que le  
traditionnel Lave-Auto organisé par 
le camp de jour avait lieu. Ce fut un  
franc succès encore cette année,  
même un record ! 

Nombreux d’entre vous étiez présents 
afin d’encourager les enfants. 

Grâce à vous, le camp de jour a pu 
amasser la fabuleuse somme de 918 $.   

Ce montant permet d’offrir davantage 
d’activité aux jeunes.

Merci à vous tous !

LOISIRS, CULTURE ET SPORTS

Le camp de jour La Toupie désire remercier tous les 
partenaires qui ont permis aux jeunes du camp de 
faire de nombreuses activités au courant de l’été. 

    Merci à la Caisse Desjardins de Mont-Tremblant  
qui nous a permis d’offrir de jolis chandails pour  
les sorties à tous les jeunes.

    Merci au IGA Mont-Tremblant pour la carte-cadeau  
qui nous permettait d’offrir un souper, un déjeuner  
et un dîner à tous les enfants et les animateurs lors  
de notre séjour en camping. 

    Merci à la Fondation Tremblant qui a offert deux  
journées de vélo de montagne avec la compagnie  
Trail Trybe pour les jeunes de 8 à 12 ans.

    Merci au Parc d’escalade et de randonnée de  
La montagne d’Argent qui a offert une nuit au  
Lac Boisseau ainsi qu’une journée de randonnée  
et d’escalade à la montagne. 

    Merci à la Fondation du Maire qui nous a permis  
de faire notre magnifique spectacle de fin d’année  
au pont Couvert. 

    Merci au Gouvernement du Québec pour leur  
soutien financier qui vise à soutenir l’accompagnement 
et l’intégration des personnes en situation de  
handicap au camp.

    Merci au Domaine Saint-Bernard d’avoir offert  
une activité découverte en nature aux enfants  
du camp de jour.
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LA FRAUDE GRANDS-PARENTS

C’est quoi ? 
Il s’agit d’une fraude par téléphone où des gens tenteront de  
se faire passer pour un membre de votre famille en situation  
de détresse invoquant un besoin urgent d’aide financière. 

Comment font-ils ? 
Les fraudeurs tentent généralement de se faire passer pour  
un membre de la famille (petits-enfants, nièce, cousin, ou  
même un ami d’un membre de la famille) qui est dans une  
situation d’urgence telle un accident ou une arrestation.  
Leur histoire suit généralement un scénario vraisemblable  
qui vise à déclencher des réactions d’anxiété et susciter un 
sentiment d’urgence d’agir. Ils peuvent souvent invoquer  
qu’ils sont en compagnie de personne en autorités comme un 
policier ou un professionnel tel qu’un médecin ou un avocat. 
Ils réclament une aide financière d’urgence, notamment pour 
payer des dommages sur un véhicule, des honoraires, des  
frais de caution pour libération, des frais de soins, etc. Ils vous 
imploreront de ne pas en parler à leurs parents ou personne 
d’autre et même parfois de mentir sur la raison de votre retrait 
d’argent. Certains fraudeurs pourront demander un virement 
d’argent tandis que d’autres vont envoyer quelqu’un à votre  
domicile pour récupérer la somme. 

Comment se protéger? 

Voici quelques règles simples pour vous protéger et éviter 
d’être victime de ce type d’escroquerie : 

•  Les fraudeurs misent sur le fait que vous réagirez  
émotivement pour aider votre proche en situation  
d’urgence. Ils peuvent parfois être très insistants et  
multiplier les appels afin de générer davantage d’anxiété  
de votre part. Résistez à la pression et à l’envie d’agir  
rapidement. 

•  Ne donnez pas de renseignements personnels à votre  
interlocuteur. 

•  Posez des questions personnelles auxquelles seul votre 
proche serait en mesure de répondre. 

•  Appelez les parents, un autre membre de la famille ou  
des amis de la personne afin de vérifier la validité de  
l’histoire qui vous a été présentée. 

•  N’envoyez jamais d’argent à quelqu’un que vous ne 
connaissez pas et ne fournissez jamais votre numéro 
de carte de crédit à moins d’avoir validé l’identité de la  
personne avec laquelle vous transigez. 

•  Les policiers ne communiquent jamais avec des citoyens 
pour obtenir le versement d’une caution et n’ont jamais  
recours à un service de virement d’argent. En cas de doute 
et avant d’envoyer toute somme d’argent, communiquer 
avec le service de police.

Si vous croyez avoir été victime de ce genre de fraude,  
portez plainte auprès du service de police en composant  
le 911 et signalez le cas au Centre antifraude du Canada  
(1-888-495-8501).

SÉCURITÉ PUBLIQUE  
ET SÉCURITÉ CIVILE
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URBANISME

RÉVISION DES RÈGLEMENTS D’URBANISE

Comme vous le savez déjà, la Municipalité est en pleine  
révision (refonte) de son plan et de ses règlements  
d’urbanisme. Le travail de révision va bon train. Les projets 
de règlements ont été adoptés lors de la séance ordinaire  
du conseil le 12 août dernier et ils sont, depuis cette  
date, disponibles pour consultation sur le site Internet  
de la Municipalité à l’adresse suivante : 

https://municipalite.laconception.qc.ca/reglements- 
durbanisme/ 

Également, une version papier des projets de règlements 
peut être consultée aux bureaux municipaux durant les 
heures d’ouverture de l’hôtel de ville.

Une période de consultation écrite a eu lieu du 14 août  
au 4 septembre 2024.

Également, une séance d’information et une assemblée  
publique de consultation ont eu lieu le 24 et le  
29 août dernier.

Si tout suit bien son cours, il est prévu qu’un avis de  
motion de chacun des projets de règlement soit donné  
à une séance extraordinaire qui aura lieu au début du  
mois d’octobre. Cela entraînera un effet de gel, donc  
un arrêt d’émission de plusieurs types de permis et  
certificats pendant plusieurs mois. L’adoption des  
règlements s’en suivra à la séance suivante.

Les règlements adoptés seront ensuite soumis à un  
examen de la conformité locale auprès de la Commission  
municipale du Québec (CMQ) ainsi qu’à un examen  
de conformité au schéma d’aménagement et de  
développement de la MRC des Laurentides. Dès la  
délivrance du certificat de conformité par la MRC,  
un avis public sera émis annonçant l’entrée en vigueur  
des nouveaux règlements.

Pour tous commentaires ou questions concernant la  
révision des règlements d’urbanisme, nous vous invitons  
à transmettre un courriel à la directrice du service de  
l’urbanisme et environnement, madame Ariane Brisson,  
à l’adresse courriel suivante : 

direction.urb@municipalite.laconception.qc.ca

Nous vous rappelons que par mesure d’équité, la prise 
de rendez-vous est demandée si vous désirez voir un 
membre du personnel du département de l’urbanisme, 
car la période achalandée est bien amorcée et il est  
important pour l’équipe de répondre aux citoyens par 
ordre de « premier arrivé, premier servi ».

ABRIS D’AUTOS

Petit rappel
Les abris d’auto temporaires sont autorisés 
sur le territoire entre le 15 octobre au 15 avril 
de l’année suivante.



URGENCE ENVIRONNEMENTALE

Composez le 1-866-694-5454

Pour toute situation SUBITE qui menace, affecte ou est sur 
le point de détériorer la qualité de l’eau, de l’air, du sol, de 
la faune, des habitats fauniques ou de l’environnement dans 
lequel évolue l’être humain et qui nécessite une intervention 
IMMÉDIATE.

On peut joindre Urgence-Environnement 24 heures  
par jour, 7 jours par semaine, en utilisant la ligne  
téléphonique sans frais : 1-866-694-5454

ENVIRONNEMENT

ÉCOCENTRE DE MONT-TREMBLANT
L’Écocentre de Mont-Tremblant est situé au 60, chemin  
de Brébeuf à Mont-Tremblant. 

Consultez leur site Internet afin de connaître les heures  
d’ouverture : villedemont-tremblant.qc.ca/ecocentre  
ou téléphonez au : 819-425-8614.

FOSSE SEPTIQUE

Soyez vigilant concernant la vidange de votre fosse septique. 
Elle doit se faire aux 2 ans si vous être domicilié ou aux 4 ans  
si vous êtes non domiciliés (villégiateur). Une preuve de  
nettoyage doit être fournie à la Municipalité afin de mettre à  
jour votre dossier.
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TRAVAUX PUBLICS

CITOYENS RESPONSABLES  
ET PROPRIÉTAIRES DE CHIENS

Nous demandons à la population qui possède et promène 
leur animal de compagnie sur les voies publiques, parcs 
et/ou sentiers, de bien vouloir ramasser les déjections de 
votre animal. 

Nous vous encourageons à être respectueux des autres 
citoyens qui utilisent les lieux publics en même temps que 
vous et votre chien. Assurez-vous de garder votre chien 
sous contrôle près des enfants, des personnes âgées et 
des autres animaux de compagnie, et évitez de laisser 
votre chien aboyer ou courir après les autres chiens ou 
les passants.
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LES COLLECTES

Après la saison estivale, il y a une diminution de la fréquence 
de collecte des déchets et des matières organiques, et ce,  
de la façon suivante :

Le bac noir sera vidé une (1) fois par mois  
à partir du mois de septembre ;

Le bac brun sera vidé une (1) fois aux  
deux (2) semaines à partir du mois de novembre ;

Le bac vert sera vidé une (1) fois aux  
deux (2) semaines.

Prendre en note qu’un bac brisé ne peut pas être vidé.  
Vous devez donc téléphoner au (819) 681-3016, poste 5400  
ou écrire à la Municipalité à l’adresse suivante :  
info@municipalite.laconception.qc.ca, afin de le faire  
réparer et/ou remplacer. 

Le bac sera ramassé pour la réparation qui se fera au garage  
de la Municipalité, mais à condition qu’il soit vide.
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